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  Ordre du jour provisoire annoté de la trente-septième session 

  Qui se tiendra à la Salle VIII du Palais des Nations, à Genève, du lundi 9 octobre 
2023 à 10 heures au mardi 10 octobre 2023 à 18 heures 

 I. Ordre du jour provisoire 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Bilan du l’examen de performance environnementale de la Mauritanie 

3. Troisième étude de performance environnementale du Kirghizistan  

4. Désignation des rapporteurs 

5. Activités dans le cadre du Programme d’examen de la performance environnementale 

6. Questions diverses 

 II. Annotations  

 1. Adoption de l’ordre du jour 

Le Groupe d’experts sera invité à adopter l’ordre du jour de sa trente-septième session tel qu’il figure 
dans le présent document.  

 2. Bilan de l’examen de performance environnementale de la Mauritanie 

Le projet de rapport de l’examen des performance environnementale (EPE) de la Mauritanie a été 
distribué aux participants à la réunion le 5 septembre 2023. Les participants sont invités à soumettre 
leurs propositions et observations sur le projet des recommandations avant le 28 septembre 2023 par 
courrier électronique (info.epr@un.org). Le secrétariat regroupera les propositions écrites de 
modifications et les distribuera aux participants. 

(a) Présentation des participants 

Les participants se présenteront brièvement.  

(b) Remarques introductives du président  

Le président présentera la procédure et les règles selon lesquelles l’examen se déroulera. 

(c) Discussion des différents chapitres 

Les chapitres individuels seront discutés dans l’ordre et le temps indiqués dans la partie III de 
cet ordre du jour. 

Ce créneau horaire sera organisé de la manière suivante : 

• Brève introduction (basée sur la section « évaluation, conclusions et recommandations ») 
du chapitre par l’examinateur : jusqu’à 3 minutes. 

• Discussion sur les projets de recommandations par les participants : jusqu’à 25 minutes. 

Les recommandations seront discutées dans l’ordre dans lequel elles apparaissent dans le 
chapitre correspondant du rapport. 

(d) Remarques finales 
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Le président fera des observations finales.  

 3. Troisième étude de performance environnementale du Kirghizistan 

Le groupe d’experts sera invité à examiner les développements concernant le troisième EPE du 
Kirghizstan en vue de soumettre les recommandations du EPE à la 28e session du Comité des 
politiques de l’environnement pour adoption. 

 4. Désignation des rapporteurs 

Le Groupe d’experts sera invité à désigner un ou plusieurs rapporteur(s) de faire rapport au Comité des 
politiques de l’environnement, lors de sa vingt-huitième session, sur le troisième EPE du Kirghizstan 
et sur les résultats du bilan de l’EPE de la Mauritanie. 

 5. Activités menées dans le cadre du programme d’études de performance  

Le secrétariat fournira des informations supplémentaires sur les activités menées depuis juin 2023 dans 
le cadre du programme EPE.  

 6. Questions diverses 

Le Groupe d’experts sera invité à examiner toute autre question qui pourrait être portée à son attention. 
Les experts souhaitant proposer des points sont invités à en informer le secrétariat dans les meilleurs 
délais. 

 III. Organisation des travaux 

Date Points de l’ordre du jour 
Lundi 9 octobre 2023 

10:00 – 10:05 Point 1 
EPE de la Mauritanie 

10:05 – 10:15 Points 2(a)-(b) 
10:15 – 13:00 Point 2(c) 

Chapitre 1: Cadre juridique, politique et institutionnel   
Chapitre 2: Mécanismes de réglementation et d’assurance de la conformité  
Chapitre 3: Economie verte et financement de la protection de l’environnement  
Chapitre 4: Surveillance de l’environnement et information sur l’environnement 
Chapitre 5: Participation du public  
Chapitre 6: Éducation au développement durable 

13:00 – 15:00 Pause  
15:00 – 18:00 Chapitre 7: Mise en œuvre des accords et engagements internationaux en matière 

d’environnement 
Chapitre 8: Changement climatique 
Chapitre 9: Protection de l’air  
Chapitre 10: Gestion de l’eau 
Chapitre 11: Gestion des déchets et des produits chimiques 
Chapitre 12: Biodiversité et aires protégées 

Mardi 10 octobre 2023 
10:00 – 13:00 Chapitre 13: Agriculture et environnement 

Chapitre 14: Pêche, économie maritime et environnement 
Chapitre 15: Industrie, mines et environnement  
Chapitre 16: Énergie et environnement 
Chapitre 17: Santé et environnement 
Point 2(d) 

13:00 – 15:00 Pause  
15:00 – 18:00 Point 3 

Point 4 
Point 5 
Point 6 
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